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Monsieur le Président de la République, 
La pandémie a mis en exergue le rôle crucial du système de santé dans son ensemble et de l’hôpital public en 

particulier pour la prise en charge des patients, tant au niveau des territoires où la réactivité des groupements 
hospitaliers de territoire a été notable, que de chaque établissement public de santé dont l’agilité organisationnelle a 
été unanimement appréciée et saluée. 

Le I de l’article 37 de la loi du 24 juillet 2019 relative à l’organisation et à la transformation du système de 
santé a, en ce qui concerne les groupements hospitaliers de territoire, principalement créé la commission médicale 
de groupement. 

Le III de ce même article a habilité le Gouvernement à prendre par voie d’ordonnance des dispositions 
complétant celles du I précité selon un double objectif : d’une part, pour en tirer les conséquences en procédant en 
particulier au renforcement de la gouvernance médicale tant des groupements hospitaliers de territoire que des 
établissements publics de santé et, d’autre part, pour ouvrir une faculté aux établissements d’approfondir, dans le 
cadre des groupements hospitaliers de territoire, l’intégration de leurs instances représentatives ou consultatives. 

Les mesures de la présente ordonnance concernent donc à la fois les groupements hospitaliers de territoire et la 
médicalisation des processus de décision dans les groupements hospitaliers de territoire et également, par voie de 
conséquence, dans les établissements publics de santé. 

Sur ce dernier point, les dispositions relatives à la médicalisation des processus de décision dans les groupements 
hospitaliers de territoire et dans les établissements publics de santé traduisent, au terme d’une concertation de 
l’ensemble des acteurs concernés, la mise en œuvre de plusieurs mesures inscrites dans le « Ségur de la santé », 
voire certaines des recommandations formulées dans le rapport de la « Mission sur la gouvernance et la 
simplification hospitalières » remis par le professeur Olivier CLARIS au mois de juin 2020. 

La présente ordonnance contient les dispositions suivantes. 
L’article 1er précise les attributions de la commission médicale de groupement instituée dans chaque groupement 

hospitalier de territoire et détermine celles du président de cette commission. Il prévoit également la possibilité 
pour les groupements hospitaliers de territoire qui le souhaitent de créer une commission médicale de groupement 
unifiée ainsi qu’une commission des soins infirmiers, de rééducation, médico-technique unifiée de groupement. Il 
précise également les finalités et modalités de la mutualisation de la gestion des ressources humaines médicales 
dans le cadre d’un groupement hospitalier de territoire. 

L’article 2 adapte les attributions du président de la commission médicale d’établissement en cohérence avec la 
création de la commission médicale de groupement et des compétences nouvelles du président de cette 
commission. Cet article redéfinit les attributions du président de la commission médicale d’établissement en 
prévoyant notamment plusieurs cas de codécision entre le directeur d’établissement et le président de la 
commission médicale d’établissement, en particulier en ce qui concerne l’organisation interne de l’établissement 
pour les activités cliniques ou médico-techniques ou la nomination des responsables de structures internes, services 
ou unités fonctionnelles des pôles d’activités cliniques ou médico-techniques. 

L’article 3 procède à une mise en cohérence des attributions de la commission médicale d’établissement au 
regard de celles de la commission médicale de groupement. 

L’article 4 de l’ordonnance institue une procédure de codécision entre le directeur de l’établissement et le 
président de la commission médicale d’établissement concernant la nomination des chefs de pôle ainsi que la 
signature conjointe des contrats de pôle. 

L’article 5 précise que les dispositions de l’ordonnance entrent en vigueur à la même date que celle fixée pour 
l’entrée en vigueur des dispositions du I de l’article 37 de la loi du 24 juillet 2019. 

Tel est l’objet de la présente ordonnance que nous avons l’honneur de soumettre à votre approbation. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de notre profond respect.  
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